DÉCLARATION D’APPUI

Considérant que…

Les sols contaminés aux créosotes et aux hydrocarbures que veut incinérer la compagnie Bennett Environmental à Belledune (Nouveau-Brunswick) proviendront à 95% ou plus des États-Unis et que l’opération de ce type d’incinérateur est interdite aux États-Unis parce que trop polluante.

Considérant que…

L’opération d’une telle industrie qui dégage des dioxines et des furannes  met en péril la santé des populations environnantes et détruit l’écosystème, annihilant les perspectives de développement durable et contrevenant, entre autres, à la Convention de Bâle, au Protocole de Kyoto et à la Convention de Stockholm. 
Considérant que…

Aucune étude d’impact indépendante n’a été réalisée pour évaluer les risques réels que représentent les rejets toxiques d’un tel incinérateur sur la santé et l’environnement autour de Belledune, (l’unique étude préliminaire ayant été produite par un sous traitant à la solde de Bennett) et qu’aucune consultation publique n’a été réalisée malgré les demandes, maintes fois répétées, de la population.

Considérant que…

Puisque les émissions toxiques peuvent être portées par les vents dans un très large rayon du point de production; le développement d’une telle industrie hautement polluante mettra en péril tout le développement durable de la région de la Baie des Chaleurs dû aux effets nuisibles appréhendés sur les secteurs clés de l’économie gaspésienne (tourisme, pêche et agriculture…).

Considérant que…

Les études sur lesquelles s’est fié le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour octroyer le permis de construction à Bennett étaient basées sur celles réalisées pour Récupère-Sol, une filiale de Bennett Environmental qui opère à Saint-Ambroise ( Saguenay ) et que cette industrie a déjà fait l’objet d’une poursuite pour non respect des normes environnementales du Québec et qu’elle est présentement sous le coup d’un avis d’ordonnance par le ministère de l’Environnement du Québec qui a décelé autour de l’usine de Saint-Ambroise un niveau de pollution aux dioxines et aux furanes excédant dramatiquement les normes établies à l’échelle nationale.

Considérant que…

Que des médecins et scientifiques de renom, notamment le Dr David Pengelly ont analysé l’étude sur la santé réalisée pour Bennett et ont mentionné que l’incinérateur :  (…) contribuera à créer des risques de maladies non-cancéreuses (système immunitaire et endocrinien notamment) qui dépasseront les normes de la province du Nouveau-Brunswick.. Quand on tient compte des niveaux de référence associés aux dioxines et aux furanes, les émissions de l’usine dépasseront les normes provinciales pour les risques associés au cancer.

Considérant que…

Dans un contexte de globalisation des flux transfrontaliers, les régions pauvres font office de poubelles pour les centres industrialisés et que cette dynamique est présente au sein même de l’Amérique du Nord. Et considérant qu’en tant que citoyenne et citoyen canadien, nous avons le devoir de favoriser un développement durable et équitable entre les régions canadiennes.

Enfin, considérant que…

De nombreux moyens légaux ont été déployés par la Coalition Retour à l’Expéditeur (pétition 60 000 noms, appuis de plusieurs député-es gaspésien-nes, requête pour une étude indépendante, requête pour la tenue d’une consultation publique, etc.) sans que le gouvernement fédéral daigne prêter l’oreille aux légitimes revendications formulées, entre autres, par des groupes écologistes, l’Union des pêcheurs des Maritimes et les MicMac des Maritimes.
Nous, ____________________, considérons que l’occupation pacifique des bureaux de circonscription de Paul Martin en mars 2004 par sept écologistes québécois-es exigeant la tenue d’un moratoire sur la construction de l’incinérateur à Belledune, était une action de nécessité et déclarons par la présente être en solidarité avec les sept arrêté-es qui subiront leur procès en mars 2005. 



















Date______________________

